
Avant de commencer vos travaux, il est recommandé de demander un certificat d'urbanisme. Selon l'importance des
travaux que vous prévoyez, il vous faudra déposer un permis (permis de construire, d'aménager…) ou une
déclaration préalable.

Les règles relatives à l’urbanisme et ses autorisations inhérentes permettent de vérifier la conformité de vos travaux
par rapport aux règles d’urbanisme.

Pour déposer en direct votre PC (Permis de Construire), votre DP (Déclaration Préalable) ou votre

AT (Autorisation de Travaux), merci d’utiliser la plateforme Geosphere : 

https://paysdelor.geosphere.fr/guichet-unique/Login/Particulier
Fiches pratiques de service-public.fr
Obligation d’obéissance hiérarchique dans la fonction publique
Vous êtes agent public et vous vous demandez en quoi consiste l’obligation d’obéissance hiérarchique ? Nous vous
présentons les principales règles à connaître.

Conditions de travail dans la fonction publique
Droit des agents publics
Santé et sécurité au travail
Suivi médical professionnel
Information des agents publics sur les conditions d’exercice de leurs fonctions
Télétravail
Obligations des agents publics
Réserve, discrétion et secret professionnels
Obligation d’obéissance hiérarchique
Et aussi…

Devoirs de réserve, de discrétion, de neutralité et secret professionnels dans la fonction publique

Textes de
référence

 Code de la fonction publique : articles L121-1 à L121-11 
Articles L121-9, L121-10

En quoi consiste l’obligation d’obéissance hiérarchique dans la fonction
publique ?

Tout agent public (fonctionnaire ou contractuel), quel que soit son rang dans la hiérarchie, doit se conformer aux
instructions de son supérieur hiérarchique.
Cette obligation de respecter les directives hiérarchiques est communément appelée obligation d’obéissance
hiérarchique .
Les instructions peuvent être orales ou écrites.
L’obligation d’obéissance impose également à l’agent de respecter les lois et règlements de toute nature.
La subordination hiérarchique impose de se soumettre au contrôle de son supérieur hiérarchique et de faire
preuve de loyauté dans l’exercice de ses fonctions.
Un agent public est responsable de l’exécution des tâches qui lui sont confiées. Ainsi par exemple, le refus d’un agent
d’assumer certaines responsabilités, comme l’évaluation des agents de son service, constitue un manquement au
devoir d’obéissance hiérarchique.
Un agent public doit répondre de ses actes en fonction des responsabilités qui sont les siennes. Il ne peut pas
s’exonérer de ses responsabilités en invoquant celles de ses subordonnés. Ainsi, un responsable qui donne un ordre
illégal doit en assumer les conséquences et peut être sanctionné que son subordonné ait obéi ou non.

Un agent public peut-il
désobéir ?

L’obligation d’obéissance peut cesser dans l’une des situations suivantes :
L’ordre donné est manifestement illégal et risque de compromettre gravement l’intérêt public (par exemple, l’ordre
donné par un maire à un agent de police municipale de travailler en civil à l’occasion de fêtes locales et de ne
verbaliser que les infractions au stationnement a été considéré comme manifestement illégal et compromettant
gravement l’intérêt public).
L’agent a un motif raisonnable de penser qu’une situation de travail présente un danger grave et imminent pour sa vie
ou sa santé, il peut alors faire valoir son droit de retrait et se retirer de cette situation.
En cas de harcèlement, aucune sanction ne peut être appliquée à un agent qui a subi un harcèlement sexuel ou moral
et qui a engagé une action en justice (un agent qui relate de tels agissements ne peut pas non plus être sanctionné).

Quelle sanction en cas de non respect de l’obligation d’obéissance par un agent
public ?

Tout manquement injustifié à l’obligation d’obéissance hiérarchique expose l’agent à une sanction disciplinaire, voire à
une retenue sur rémunération pour absence de service fait.
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Plus
d’infos

Services techniques: Urbanisme
Adresse : Hôtel de Ville
16, Boulevard du Maréchal Joffre
BP 106 34250 Palavas-Les-Flots
Horaires : Reception du public en mairie : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h ; mercredi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 17h
Site ville
Site tourisme
Téléphone 04 67 07 73 12
mail

Informations du site

Mairie de Palavas-les-Flots
Horaires : Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Adresse : 16 Boulevard Maréchal Joffre – BP 106 – 34250 Palavas-les-Flots
Tél. : 04 67 07 73 00
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